
❶       LA PROCÉDURE DE CONSTATATION 

DE L’INAPTITUDE MÉDICALE AU POSTE DE TRAVAIL 

  

 

 
 

Examen médical effectué par le médecin du travail 
(visite de « reprise » ou examen « périodique » ou encore visite à la demande de 
l’employeur ou du salarié qui, au préalable, en informe obligatoirement son employeur) 

Délai minimal de 
2 semaines entre 
les 2 examens  
(Ex : 1ère visite le 
jeudi 26 mars 
2015 / 2ème visite 
le jeudi 9 avril 
2015)  
 

2ème examen médical effectué par le 
médecin du travail 

Procédure d’urgence  
(En cas de danger 
immédiat pour la santé ou 
la sécurité du salarié ou 
celles des tiers)  

La visite de pré-
reprise peut 
être retenue au 
titre de la 
procédure 
d’inaptitude 
« dérogatoire » 
si elle a eu lieu 
30 jours au plus 
avant la visite  
de reprise 

1 seule visite médicale suffit : 
- en cas de danger immédiat 

ou  

- lorsqu’une visite de pré-reprise a eu lieu dans un délai 
de 30 jours au plus (ne concerne pas les visites de pré-
reprise faisant suite à des arrêts de moins de 3 mois) 
  

Procédure  de droit commun à 2 visites médicales 

Délai maximum  
de 30 jours 

Procédure « dérogatoire »  à une seule visite 

Visite de  
pré-reprise 

Avis médical 
d’inaptitude du salarié 
à son poste de travail 
après réalisation par le 
médecin : 
- d’une étude de 

poste 
- d’une étude des 

conditions de travail 
dans l’entreprise 

- des examens 
médicaux 
nécessaires 

 

Pour plus de précisions 
consulter la fiche 
« Aptitude et inaptitude 
médicale au poste de 

travail », 8° édit, nov. 
2014, en ligne sur le site 
de la DIRECCTE des Pays 
de la Loire, www.pays-de-

la-loire.direccte.gouv.fr 

 
 
 

Source : DIRECCTE des Pays-de-la-Loire – dernière mises à jour mars 2015 
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❷    LA RECHERCHE OBLIGATOIRE DE RECLASSEMENT  

            DANS L’ÉTABLISSEMENT, L’ENTREPRISE, LE GROUPE 

 

 

 Avis médical d’inaptitude du salarié à son poste de travail 

Recherche par l’employeur des possibilités de reclassement 
(postes de travail conformes aux prescriptions du médecin du travail et 

appropriés aux capacités professionnelles du salarié) 

En cas d’inaptitude 
médicale 
constatée suite à 
un AT ou une MP : 
versement par la 
CPAM d’une 
indemnité 
temporaire 
d’inaptitude 
pendant un mois 

Absence avérée de possibilité de 
reclassement 

Proposition(s) de reclassement au 
salarié 

Refus par le 
salarié du poste 
proposé 

Accord du salarié 

Reclassement  et 
avenant au 
contrat de travail 

Licenciement 
(Inaptitude médicale + impossibilité de 

reclassement)  

Contestation  
possible de l’avis 
médical par le 
salarié ou 
l’employeur 

- En cas de contestation de l’avis médical par 
le salarié ou l’employeur, le recours est 
adressé dans un délai de 2 mois suivant sa 
notification par tout moyen permettant de 
lui conférer une date certaine, auprès de 
l’inspecteur du travail dont relève 
l’établissement qui emploie le salarié. 

- L’avis médical d’aptitude ou d’inaptitude 
mentionne les délais et les voies de recours. 

- La demande énonce les motifs de la 
contestation. 

- L’absence de réponse de l’IT dans les 2 mois 
vaut rejet implicite de la contestation. 

- La décision de l’inspecteur du travail peut 
être contestée dans un délai de 2 mois 
devant le ministre du travail et/ou le tribunal 
administratif. 

Contestation possible du 
licenciement  devant le 
conseil de prud’hommes. 
S’il s’agit d’un 
représentant du 
personnel, la décision de 
l’inspecteur du travail 
requise dans ce cas, peut 
être contestée devant le 
ministre du travail ou/et 
le tribunal administratif 
dans le délai de 2 mois 

Nouvelle(s) 
proposition(s) 
de reclassement 

Refus du salarié 

Consultation des DP sur le(s) postes de reclassement 
envisagé(s) en cas d’inaptitude médicale suite AT -MP  

Période pendant 
laquelle le salaire 
n’est pas 
légalement dû  
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Dans la 
limite 
d’1 
mois  

Á défaut de  reclassement ou 
de licenciement dans le délai 
d’un mois après l’avis 
d’inaptitude : 
- la reprise du versement du 

salaire est obligatoire ; 
- la recherche loyale de 

reclassement  doit  se 
poursuivre. 

Au-
delà 
d’1 
mois  


